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G40 - NORMES COMPTABLES – NORMES JURIDIQUES  
Les enjeux de la normalisation comptable 

 
 
 
 

 PERIMETRE DU SUJET  
 
 
Dans le cadre d’une recherche interprofessionnelle, l’objectif est de définir les 
liens de la norme comptable (norme technique) avec l’ordre juridique.  La diversité 
des sources de normalisation comptable, leur caractère privé et international 
soulève notamment la question des conséquences des normes comptables sur le 
système juridique français (passage de la règlementation à la régulation, retrait de 
l’Etat, jeu des acteurs économiques). Cela pose également la question : 
 
- du sens de la norme comptable (est-elle au service de certains acteurs 
économiques, primauté du marché financier, de l’intérêt social de l’entreprise ? 
norme comptable et norme de gouvernance, légitimité de la norme comptable), 
  
-de l’efficacité de la norme comptable (force obligatoire, instrument juridique de 
réception des normes comptables, évolution/adaptation des normes comptables), 
 
- de l’interprétation de la norme comptable (rôle du juge, recours aux experts, la 
norme comptable devient elle une norme d’expertise ?). 
 
Dans une vision plus large, il s’agit de replacer le débat normatif dans sa dimension 
culturelle (la normalisation comme langage et comme vecteur d’une identité 
sociale) ; au final il s’agit de poser la question de l’investissement financier et 
intellectuel dans la normalisation comptable (lobbying).  
 
PUBLIC CIBLE : Professionnels du chiffre et professionnels du droit  (privés et 
institutionnels) 
 
ANIMATEURS : William Nahum, Président de l’Académie 

             Yvonne Muller, Maître de conférence 
 
CALENDRIER : Début des travaux en mars 2011 – fin des travaux  janvier 2012. 
Fréquence des réunions : mensuelles 
 
OBJECTIF : Publication d’un guide de l’Académie ; conférence. 
 


